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STATUTS

L'ÉCOLE LITTÉRAIRE

MONTREAL

lo— L'École littéraire a pour principale

fonction de '.ravailler avec to-'t le soin et toute

la diligence possibles it la nservation de la

langue française, et au développement de notre

littérature nationale.

2o—Son siège est k Montréal.

3o—Le nombre de ses membres est fixé à

trente.



4o—Pour être membre de l'École littéraire,

il faut être Canadien de langue française.

***—Seules les personnes de bonne réputa-

tion, de bon esprit, et propres aux fonctions de

l'Ecole littéraire, peuvent être admises.

60—Le candidat est tenu de faire par écrit

une demande adressée au secrétaire.

« 7o—La demande d'admission doit être

accompagnée d'un travail littéraire de qualité

suffisante pour permettre de juger de la compé-

tence du candidat.

*>— Le secrétaire est tenu d'aviser tous les

membres de l'École, au moins trois jours à

l'avance, qu'une demande d'admission a été

faite, et qu'elle sera soumise à la séance sui-

vante.

9o—L'École ne peut décider de l'admission
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riire, d'un candidat qu'à la séance qui suit l'examen

du travail soumis.

uta- lOo—Pour être admis, un candidat doit

sde réunir les deux tiers des votes donnés par les

membres présents.

écrit
llo—Lorsqu'un candidat est admis, il est

exhorté par le président d'observer tous les

être statuts de l'École, et il signe l'acte de sa récep-

llité tion sur le registre du secrétaire.

ipé-
12o—L'École tient ses séances une fois la

semaine, le vendredi.

les

s à
13o—L'ordre des séances est comme suit :

été lo Lecture et approbation du procès

-

sui- verbal de la réunion précédente.

2o Lecture des correspondances.

ion 3o Examen des travaux des candidats
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4o Discussion sur l'admission des candi-

dats.

5o Examen des travaux des membres de

l'École.

60 Questions intéressant l'École.

Mo -Le président fait délibérer sur toutes

les propositions qui sont faites dans les assem-

blées et il prononce les résolutions après avoir

pris les avis de tous ceux qui sont présents,

selon l'ordre de leur séance, commençant par

celui qui est assis à sa main droite, et il opine

le dernier.

|5o—L'on ne peut rien résoudre dans les

assemblées si elles ne sont composées de dix

membres de l'École, peur le moins, et d'un des

trois officiers.

I60—Ceux qui ne sont pas de l'École ne
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peuvent être admis aux assemblées ordinaires

ou extraordinaires, pour quelque cause ou pré-

texte que ce soit.

l7o—Les remarques des fautes d'un ouvrajfe

se font avec modestie et civilité, et la correction

en est soufferte de la même sorte.

18o—Le vote se prend à main levée, après

discussion, à moins que la majorité ne décide

de voter au bull;tin secret.

19o—L'on ne discute pas les questions de

politique ou de religion.

20o—Quand lin ouvraj^e est approuvé par

l'École, le secrétaire en a la résolution dans

son registre, laquelle est signée du président

et du sfc.-rctaire.

2lo—L'approbation délivrée aux auteurs des

ouvrages examinés par l'École est signée des

officiers.



22o—Les approbations sont données sans ^

éloge, et conformément au formulaire inséré à

la fin des présents statuts.

23o—L'approbation d'un ouvrage pouvant

faire la matière d'un livre peut être proposée en

une assemblée de dix membres pour le moins

et de l'un des officiers. La majorité des mem-

bres présents pourra alors l'accorder.

24o—Aucun membre ne pourra faire impri-

mer l'approbation qu'il aura eue de l'Ecole ;

mais il pourra mettre à la première ou la der-

nière page de l'ouvrage approuvé :
" Approuvé

par l'École littéraire ".

2So—Ceux qui font imprimer des ouvrages

approuvés par l'École n'y peuvent rien changer

après que l'approbation leur a été délivrée,

sans le consentement de l'École.



26o—Les règlements de l'École ne peuvent

être changés que sur un vote des deux tiers

des membres.

27o—Nul règlement ne peut être adopté k

moins qu'un avis de proposition ait été donné k

la séance précédente, le secrétaire devant

communiquer tel avis aux absents.

28o—S'il arrive qu'on fasse quelque écrit

contre l'École, aucun des membres n'entre-

prendra d'y répondre ou de rien publier pour

sa défense au nom de l'École, sans en avoir

charge expresse des membres de l'École,

assemblés au nombre de dix pour le moins.

29o— Il est expressément défendu à tous

ceux qui sont reçus en l'École de révéler

aucune chose concernant la correction, le refus

d'approbation ou tout autre fait de cette natu

qui puisse être important au général ou au
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pat-tK-ulicr de l'Ecole, sous peine d'en être

banni avec honte, sans espérance de rétablis-

sement.

• 30o—L'on doit prendre garde qu'il ne soit

employé dans les ouvrages qui sont publiés

sous le nom de l'École, ou d'un particulier en

qualité de membre de l'École, aucun terme

libertin ou licencieux, et qui puisse être équi-

voque ou nlikl interprêté.

3Io—Lés officiers de l'École sont :

Un président.

Un vice-président.

Un secrétaire.

Un trésorier.

30la--Le terme d'office des officiers est d'un

an ; toutefois chacun d'eux est rééligible.

33o—L'élection des officiers se fait h la
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troisième séance ordinaire d'octobre, au

tin secret, et sans présentation de candidat

34o—Le président fait g-arder le bon ordre

dans les assemblées le plus exactement et le

plus civilement possibles et comme il convient

entre personnes égales. ^^

^°—Le président ne vote qu'au cas du

partage égal des voix ; toutefois il doit voter

lorsque les deux tiers des voix sont requises

36o—Le secrétaire est chargé des procès-ver-

baux et de la correspondance officielle de

l'École
; il est tenu de conserver et de classifier

la correspondance qu'il reçoit et de faire copie

de celle qu'il expédie ; il doit aussi garder et

cataloguer les travaux soumis par les candidats

lors de leur demande d'admission.

37o—A la fin de l'année, il fait un rapport à

l'École sur les travaux généraux.

-«.»!;
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3S»—Toute vacance par la mort ou la démis-

sion d'un membre doit être comblée dans les

trois mois s'il y a lieu.

**o—Toute démission doit être écrite.

40o—L'École a le droit d'expulser tout mem-
bre qui, par son inconduite, se rend indigne d'y

appartenir ou qui travaille contre les intérêts

de l'École.

41o—Un «membre de l'École ne peut être

expulsé que par le vote des trois quarts des

membres, le vote se faisant au bulletin secret.

^2o—Le présent règlement sera imprimé et

distribué aux membres de l'École, chaque

année. Au mois de septembre, une nouvelle

copie comprenant les amendements sera distri-

buée.






